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Notes : 

 

 Le masculin est utilisé sans préjudice et seulement pour alléger 
la présentation. 

 L’utilisation des mots « département » et « service » est variable 
au sens du plan d’organisation de chaque établissement, et ce, 
malgré le fait que « département » soit un anglicisme pour l’Office 
de la langue française. 

http://www.otimroepmq.ca/
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INTRODUCTION  

MOT DE BIENVENUE  

Chers futurs membres de l’Ordre des technologues en imagerie médicale, en radio-oncologie et en 
électrophysiologie du Québec, sachez que votre projet de pratiquer la profession de technologue au Québec nous 
tient à cœur. La réussite de l’examen d’admission à la profession est une étape importante afin d’obtenir le permis 
d’exercice de la profession. À l’aube de vous présenter à titre de personne candidate à cet examen, nous 
souhaitons vous soutenir en vous informant le plus adéquatement possible.  

À QUOI SERT CE DOCUMENT DE RÉFÉRENCE  

Ce document sert à vous accompagner dans votre préparation à l’examen d’admission à la profession. En effet, 
vous y trouverez les explications concernant la procédure d’inscription à l’examen ainsi que des renseignements 
utiles sur la forme, le contenu, le déroulement et les aspects organisationnels de la séance d’examen. De plus, 
vous y trouverez des exemples de questions reliées à votre domaine d’exercice. 

RAISON D’ÊTRE DE L’ORDRE  

La mission première de l’Ordre est la protection du public. Nos membres contribuent à la poursuite de cette 
mission par la qualité de leurs services et par leur professionnalisme au quotidien.  

 

 

 

  

L’examen d’admission à la profession évalue l’intégration et 
l’application des connaissances, ainsi que le jugement 
professionnel et les habiletés requises pour exercer la 
profession au seuil d’entrée sur le marché du travail. 
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CONDITIONS 
D’INSCRIPTION 

Pour être admissible à l’examen d’admission à la profession, il faut remplir certaines conditions, 
au moment de passer l’examen. Au moment de s’inscrire à l’examen, vous devez être en voie de 
remplir les conditions requises.  

1. ÉLÉMENTS REQUIS SELON VOTRE SITUATION  

1.1 Pour les personnes candidates formées au Québec  

Avoir complété au moment de l’examen :  

 Un diplôme d’études collégiales (DEC) donnant ouverture au permis dans l’un des 
cinq programmes suivants : 

 Imagerie médicale - radiodiagnostic  

 Imagerie médicale - médecine nucléaire 

 Imagerie médicale - échographie médicale 

 Radio-oncologie  

 Électrophysiologie médicale 

1.2 Pour les personnes candidates formées hors Québec et hors Canada  

Avoir complété au moment de l’examen :  

 La prescription du Comité de l’admission (formations, cours, stages, etc.), dans l’un 
des domaines d’exercice suivants : radiodiagnostic, radio-oncologie, ou médecine 
nucléaire, échographie médicale et électrophysiologie médicale. 

1.3 Pour toutes les personnes candidates 

Acquitter les frais d’inscription à l’examen d’admission via le portail de l’OTIMROEPMQ 

2. MESURES D’ACCOMMODEMENT  

L’Ordre peut mettre en place certaines mesures d’accommodement afin de favoriser la réussite 
des personnes étudiantes qui bénéficient déjà d’un plan d’intervention au collège. La personne 
candidate doit faire sa demande 90 jours avant la tenue de l’examen d’admission à la profession 
à l’aide de ce formulaire. À ce dernier, il faut joindre :  

 Le plan d’intervention du collège 

 Le rapport médical confirmant le diagnostic  

Les demandes d’accommodement recevables sont analysées individuellement par la direction de 
l’admission. La décision est transmise à la personne étudiante par courriel. Il est important de 

https://otimroepmq.ca/formulaire-daccommodement-a-lexamen/
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noter que les accommodements offerts lors de l’examen d’admission à la profession peuvent 
différer de ceux consentis par l’établissement d’enseignement. 

3. RÉVISION DE LA DÉCISION 

La personne étudiante insatisfaite de la décision de la direction de l’admission peut faire une 
demande de révision par le comité exécutif. La décision du comité exécutif est finale et sans appel

4. ATTESTATIONS CEPT  

Les attestations CEPT sont destinées aux personnes 
qui détiennent un diplôme (ou équivalence) donnant 
accès à l’un des permis de l’OTIMROEPMQ et qui sont 
inscrites pour passer un examen d’admission. Elles 
sont émises sans frais.  

Ces attestations permettent aux candidats 
admissibles d’agir en tant que technologues avec 
certaines restrictions (activités non autorisées définies par règlement) jusqu’à l’obtention du 
permis de pratique. 

En attendant de passer l’examen d’admission et d’obtenir un permis, les attestations CEPT 
permettent aux candidats de s’intégrer dans leur milieu de travail et de commencer à contribuer 
à leur future profession. C’est également une excellente opportunité d’apprentissage et une 
expérience précieuse qui peut favoriser la réussite à l’examen d’admission.Conditions pour 
obtenir une attestation CEPT  

 Être titulaire d’un diplôme donnant ouverture à l’un des permis de pratique de 
l’OTIMROEPMQ ou avoir une équivalence de diplôme ou de formation reconnue 
par l’OTIMROEPMQ 

 Être inscrit à l’examen professionnel  

 Avoir une promesse d’embauche à titre de CEPT dans un établissement reconnu 

 Remplir le formulaire de demande d’attestation CEPT 

4.2 Durée de l’attestation CEPT  

L’attestation CEPT est valide jusqu’à la première des éventualités suivantes :  

 Avoir subi 2 échecs à l’examen d’admission à la profession de l’Ordre 

Ou 

 Qu’il se soit écoulé 1 an depuis la date du diplôme ou la date à laquelle la 
prescription du comité de l’admission de l’Ordre a été complétée

https://portail.otimroepmq.ca/holo/zk/tm/demande/inscription/inscriptionDemande?processus=ATT_CEPT
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5. PORTAIL DE L’OTIMROEPMQ 

 Toutes les personnes qui souhaitent s’inscrire à l’examen d’admission à la 
profession doivent posséder un profil de type « membre étudiant » sur le portail de 
l’OTIMROEPMQ. 

 Cette adhésion permet d’obtenir une carte d’enregistrement, qui est disponible 
pour téléchargement, sur le portail de l’OTIMROEPMQ.  

 Le dossier « membre étudiant » doit être à jour concernant la date de diplomation 
prévue afin que la bonne séance d’examen soit attribuée selon votre situation.  

 Pour mettre à jour vos informations concernant votre cheminement de formation 
dans un programme collégial, veuillez communiquer avec l’adjointe administrative 
aux examens à examens@otimroepmq.ca 

6. TARIFS ET MODALITÉS  

 Les inscriptions à l’examen d’admission se déroulent en ligne à partir du portail de 
l’OTIMROEPMQ  

 Le seul moyen de paiement accepté est la carte de crédit (VISA ou MASTERCARD) 

 Pour les personnes candidates formées au Québec, l’Ordre effectuera une 
vérification auprès de l’établissement d’enseignement pour confirmer l’obtention 
du DEC une fois la personne candidate inscrite, avant la date de la tenue de 
l’examen.  

 Pour les personnes candidates suivant un parcours d’admission par équivalence, 
une vérification est faite auprès de la direction de l’admission pour confirmer 
l’admissibilité. 

 Le montant des frais d’inscription est disponible sur notre site internet, dans la 
section « examens d’admission »  

7. OUVERTURE ET FERMETURE DES INSCRIPTIONS  

7.1 Séance de juin 

 L’ouverture des inscriptions pour la séance d’examen de juin a lieu après la 
transmission des résultats de la séance d’examen de novembre, environ 2 
semaines après. 

 La fermeture des inscriptions pour la séance de juin a lieu 60 jours avant la tenue 
de l’examen.  

7.2 Séance de novembre 

 L’ouverture des inscriptions pour la séance d’examen de novembre a lieu après la 
transmission des résultats de la séance d’examen de juin, environ 2 semaines 
après. 

 La fermeture des inscriptions pour la séance de novembre a lieu 30 jours avant la 
tenue de l’examen.  

https://portail.otimroepmq.ca/
https://otimroepmq.ca/examens-dadmission/
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8. COURRIEL DE CONFIRMATION  

Un courriel de confirmation est transmis à toutes les personnes inscrites à une séance d’examen, 
environ 30 jours avant la tenue de l’examen. Ce courriel provient du fournisseur de l’examen 
numérique et contient les informations suivantes :  

 Date et heure de l’examen 

 Consignes de l’examen  

 Consignes pour validation de l’appareil (test écran, camera, micro) 

 Test technique afin de se familiariser avec l’environnement de l’examen 
(exploration des fonctionnalités: calculatrice, visionneuse pour agrandissement 
d’images…)  

 Accès pour réinitialiser le mot de passe de la plateforme de l’examen  

9. REMBOURSEMENT  

L’Ordre peut consentir à rembourser une personne s’étant inscrite à l’examen d’admission. La 
section ci-dessous renseigne sur les différents contextes où un remboursement peut être 
considéré.  

9.1 DEC non obtenu | Prescription du comité de l’admission non remplie  

La personne candidate dont l’admissibilité à l’examen est refusée pour le motif qu’il n’a pas 
satisfait aux conditions d’inscription mentionnées à la page 6 de ce présent guide, peut obtenir le 
remboursement des frais d’inscription à l’examen.  

 Une demande écrite à cet effet doit être transmise, via courriel à l’adresse suivante: 
examens@otimroepmq.ca au moins 7 jours avant la date prévue pour l’examen.  

9.2 Désistement volontaire avant la tenue de l’examen 

Le candidat admissible qui prévient l’Ordre au moins 7 jours avant la tenue de l’examen qu’il ne 
se présentera pas à l’examen en ligne peut :  

 Obtenir le remboursement des frais d’inscription à l’examen, moins un frais 
administratif.  

  Attention : Le candidat admissible à l’examen qui, sans avoir prévenu l’Ordre, ne 
se présente pas à l’examen n’a pas le droit au remboursement des frais 
d’inscription à l’examen. De plus, son absence sera considérée comme un échec à 
l’examen.
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DÉTAILS CONCERNANT 
L’EXAMEN  

1. SÉANCES  

Deux séances d’examen d’admission sont organisées par année, soit au mois de juin et au mois 
de novembre, à moins d’une décision différente du conseil d’administration de l’Ordre. Les 
séances d’examen se déroulent 100% en ligne. 

Les consignes en lien avec l’examen en ligne ainsi que les exigences techniques, les modalités de 
surveillance se trouvent sur le lien suivant : 

Consignes de l'examen d'admission en ligne 

2. DURÉE DE L’EXAMEN  

L’examen est d’une durée totale de 6h50 et comporte deux parties dont les durées sont réparties 
ainsi : 

3h25 l’avant-midi 

Pause (1 heure) 

3h25 l’après-midi  

3. NOMBRE DE QUESTIONS 

L’examen comporte 150 questions.  

Il est important de noter qu’aucun lien ne rattache les MES (mises en situation) ou bien les 
questions individuelles entre elles et ce, même si on retrouve certaines similitudes. 

4. TYPES DE QUESTIONS 

Toutes les questions sont à choix multiples (A, B, C ou D). 

 70% 80 % des questions sont reliées à une mise en situation 

 20% à 30% des questions sont indépendantes 

Exemple : Dans la première partie de l’examen, 60 questions pourraient être reliées à des 
mises en situation et 15 questions pourraient être indépendantes. Cela est également le cas pour 
les 75 questions de la deuxième partie de l’examen se déroulant en après-midi.  

https://otimroepmq.ca/wp-content/uploads/2026/03/Consignes_Examen_en-ligne.pdf
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5. PONDÉRATION 

Chaque question compte pour 1 point. L’examen est donc sur 150 points et la note de passage est 
de 60% (90 points obtenus sur un total possible de 150 points). 

6. LANGUES OFFERTES 

LES EXAMENS SUIVANTS SONT OFFERTS EN FRANÇAIS ET EN ANGLAIS : 

 Radiodiagnostic 

 Radio-oncologie 

 Échographie médicale 

 

 

LES EXAMENS SUIVANTS SONT OFFERTS UNIQUEMENT EN FRANÇAIS : 

 Médecine nucléaire 

 Électrophysiologie médicale   

La personne candidate est invitée à sélectionner la langue de son 
choix dans la plateforme numérique, le jour même de l’examen 
d’admission à la profession. La personne candidate n’aura pas 
la possibilité de changer de langue durant l’examen. 
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EXEMPLES DE QUESTIONS  

MISE EN SITUATION  

 

Pour les trois prochaines questions, veuillez-vous référer aux informations dans l’encadré ci-
dessus.  

 

QUESTION #1  

À la suite de la TDM, le technologue constate que l’épaisseur des coupes était de 5 mm plutôt que 
de 2 mm. Son collègue en formation lui demande quel est l’impact. Que doit répondre le 
technologue ?  

A) Les limites de l’examen TDM seront plus petites 

B) Les limites de l’examen TDM seront plus grandes 

C) La qualité des DRR sera diminuée  

D) La qualité des DRR sera augmentée  

 

Bonne réponse : C)  

 

Justifications :  

A) Incorrecte : L’épaisseur des coupes n’a aucune influence sur les limites de 
l’acquisition.   

B) Incorrecte : L’épaisseur des coupes n’a aucune influence sur les limites de 
l’acquisition. 

C) Correcte : Le nombre de DPI (dot per inch) de pixel sur le plan frontal sera diminué, 
donc la qualité de l’image sera moins bonne (moins de précision).   

D) Incorrecte : Le nombre de DPI (dot per inch) de pixel sur le plan frontal sera 
diminué, donc la qualité de l’image sera moins bonne (moins de précision). 

Informations relatives à la patiente : 

Mme Leclerc, 75 ans, bon état général 

Ablation du rein droit à l’âge de 57 ans 

Lymphome non hodgkinien abdominal  

Chimiothérapie concomitante  

Informations techniques : VMAT, 6 MV, 40 Gy / 15 Fx   
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Références : 

Lois E. Romans, Computed tomography for technologists ; A comprehensive text, 
2nd Edition (2018), Wolters Kluwer, P. 62 

Khan, S., Faiz, M., Gibbons, J.P., The physics of radiation therapy, Fifth Edition (2014), 
Wolters Kluwer, P.205  

OTIMROEPMQ, Normes de pratique spécifiques – Radio-oncologie (2023), P.36 point 
3,1 

Cette question est liée à la compétence F-4, 4.1 du profil d’entrée à la profession en radio-
oncologie.  

Niveau taxonomique : Jugement 

QUESTION #2 

Lors des tests quotidiens, le technologue remarque un décalage de 3 mm du laser sagittal 
plafonnier par rapport à l’isocentre de l’appareil. Que doit-il faire ?  

A) Contacter le physicien médical et attendre avant de poursuivre les tests

B) Aviser le physicien médical et effectuer les tests restants

C) Informer le coordonnateur technique et effectuer les tests restants

D) Rejoindre le coordonnateur technique et attendre avant de poursuivre les tests

Bonne réponse : B) 

Justifications : 

A) Incorrecte : Le physicien médical est le professionnel à contacter. Cependant,
puisqu’aucun enjeu de sécurité ou de radioprotection est engendré par la non-
conformité de ce test, il est possible de poursuivre avec la réalisation des autres
tests, en attendant l’intervention du physicien.

B) Correcte : Le physicien médical est le professionnel à contacter puisqu’aucun enjeu
de sécurité ou de radioprotection est engendré par la non-conformité de ce test. Il
est donc possible de poursuivre avec la réalisation des autres tests, en attendant
l’intervention du physicien.

C) Incorrecte : Le coordonnateur technique n’est pas le professionnel à contacter.
Cependant, puisqu’aucun enjeu de sécurité ou de radioprotection est engendré
par la non-conformité de ce test, il est possible de poursuivre avec la réalisation des
autres tests, en attendant l’intervention du physicien.

D) Incorrecte : Le coordonnateur technique n’est pas le professionnel à contacter. De
plus, puisqu’aucun enjeu de sécurité ou de radioprotection est engendré par la
non-conformité de ce test, il est possible de poursuivre avec la réalisation des
autres tests, en attendant l’intervention du physicien.

https://otimroepmq.ca/wp-content/uploads/2023/09/Revision-Normes-RO_-CIP-2023_-VF.pdf
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Références :  

 OTIMROEPMQ, Normes de pratique spécifiques – Radio-oncologie (2023), P18 point 
1,9 

 Gouvernement du Québec, T-5, R.5 Code de déontologie des technologues en imagerie 
médicale, en radio-oncologie et en électrophysiologie médicale (2023), Chapitre II, 
Section I, Article 4.  

 

Cette question est liée à la compétence C-1, 1.3 du profil d’entrée à la profession en radio-
oncologie.  

Niveau taxonomique : Jugement 

 

 QUESTION #3  

Lors du CBCT de la 15e Fx, le technologue remarque un déplacement latéral hors tolérance de 0,4 
cm. Que doit-il faire en premier ?  

A) Appliquer le déplacement de table et poursuivre le traitement 

B) Repositionner la patiente et effectuer un 2e CBCT 

C) Contacter le coordonnateur technique et faire préapprouver les images  

D) Consulter le protocole établi et appliquer les recommandations  

 

Bonne réponse : D)  

Justifications :  

A) Incorrecte : Un paramètre hors tolérance nécessite une intervention selon le 
respect des protocoles établis, le technologue doit donc adapter ses fonctions en 
fonction de ceux-ci.  

B) Incorrecte : Un paramètre hors tolérance nécessite une intervention selon le 
respect des protocoles établis, le technologue doit donc adapter ses fonctions en 
fonction de ceux-ci.  

C) Incorrecte : Un paramètre hors tolérance nécessite une intervention selon le 
respect des protocoles établis, le technologue doit donc adapter ses fonctions en 
fonction de ceux-ci.  

D) Correcte : Selon les normes de pratique spécifiques, le technologue a l’obligation 
de respecter le protocole d’imagerie prescrit afin d’adapter ses actions en 
conséquence.  

 

 

 

https://otimroepmq.ca/wp-content/uploads/2023/09/Revision-Normes-RO_-CIP-2023_-VF.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/t-5,%20r.%205
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Références :   

 OTIMROEPMQ, Normes de pratique spécifiques – Radio-oncologie (2023), P18 ; 9 et 
P.43 ; 1.4 

 Gouvernement du Québec, T-5, R.5 Code de déontologie des technologues en 
imagerie médicale, en radio-oncologie et en électrophysiologie médicale (2023), 
Chapitre II, Section I, Article 4.  

 

Cette question est liée à la compétence A-1, 1.4 du profil d’entrée à la profession en radio-oncologie. 

Niveau taxonomique : Jugement 

 

  

https://otimroepmq.ca/wp-content/uploads/2023/09/Revision-Normes-RO_-CIP-2023_-VF.pdf
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QUESTION INDÉPENDANTE  

 

M. Goudreault se présente pour son 1er Tx à la vessie de 20 Gy en 5 fractions. Le technologue 
effectue un CBCT et analyse les images obtenues. Que doit-il faire en premier ? 

A) Procéder au traitement après avoir fait le recalage d’images  

B) Demander l’avis du radio-oncologue pour effectuer une nouvelle planification  

C) Rappeler au patient l’importance de se préparer avant les traitements subséquents 

D) Désinstaller le patient et lui demander d’aller à la selle  

 

Bonne réponse : D) 

Justifications :  

A) Incorrect : Le rectum du patient est trop plein et déborde dans les contours du 
PTV. La dose au rectum sera trop élevée.  

B) Incorrect : Il s’agit de la préparation du patient. Cette situation est plausible si le 
patient est incapable de vider son rectum.  

C) Incorrect : Le rectum est trop plein et recevra une dose trop élevée pour le nombre 
de fractions prévu. De plus, ce n’est pas la première action à faire.   

D) Correct : Comme première intervention, il faut demander au patient d’aller à la 
selle pour respecter le plan de traitement.   

 

Référence :  

 OTIMROEPMQ, Normes de pratique spécifiques – Radio-oncologie (2023), P.43  

Cette question est liée à la compétence I-1, 1.1 du profil d’entrée à la profession en radio-oncologie. 

Niveau taxonomique : Pensée critique 

https://otimroepmq.ca/wp-content/uploads/2023/09/Revision-Normes-RO_-CIP-2023_-VF.pdf
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NIVEAUX TAXONOMIQUES 
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PRÉPARATION À L’EXAMEN 

Pour se préparer à l’examen, nous vous recommandons de porter une attention particulière aux 
documents suivants, disponibles sur le site internet de l’OTIMROEPMQ.  

1. PROFIL D’ENTRÉE À LA PROFESSION  

Le profil d’entrée à la profession démontre les compétences particulières qu’un technologue en 
imagerie médicale du domaine du radiodiagnostic doit posséder lors de son entrée à la 
profession. De plus, les compétences ciblées par le profil d’entrée à la profession respectent les 
exigences de formation prescrites par le programme de formation ministériel en vigueur. 

Profil d’entrée à la profession – radio-oncologie  

2. PLAN DIRECTEUR 

Le plan directeur vise à guider les membres rédigeant l’examen d’admission. De plus, ce dernier 
indique le pourcentage (%) de questions liées à chaque section des profils d’entrée à la profession. 

Plan directeur – radio-oncologie  

3. BIBLIOGRAPHIE DES QUESTIONS D’EXAMENS D’ADMISSION  

La bibliographie sert à fournir les références utilisées lors de la rédaction des questions d’examen 
d’admission.  

Bibliographie – radio-oncologie  

4.  CALCULATRICE SCIENTIFIQUE 

Il est fortement conseillé de se pratiquer avec la calculatrice qui sera utilisé lors de l'examen 
d'admission. 

Calculatrice Scientifique - GeoGebra  

 

 

Les normes de pratique en vigueur constituent la référence 
première des technologues en ce qui concerne leur pratique 
professionnelle. Elles sont disponibles sur le site internet de 
l’OTIMROEPMQ dans la section « Normes de pratique »  

https://otimroepmq.ca/wp-content/uploads/2025/02/Profil-dentree-a-la-profession_janvier-2025.pdf
https://otimroepmq.ca/wp-content/uploads/2026/03/Plan-directeur_RO_2026.pdf
https://otimroepmq.ca/wp-content/uploads/2026/03/Bibliographie_RO_MAJ-mars-2026.pdf
https://www.geogebra.org/scientific
https://otimroepmq.ca/espace-membre/inspection-professionnelle/normes-de-pratique-et-lignes-directrices/
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5. FORMATIONS EN LIGNE OFFERTES SUR LE PORTAIL DE L’OTIMROEPMQ  

Toutes les personnes candidates à l’examen d’admission à la profession 
peuvent profiter de leur inscription au portail de l’OTIMROEPMQ pour accéder 
à une importante offre de formations en ligne.  

 Se connecter sur le portail à l’aide de votre numéro de matricule 
et de votre mot de passe habituel 

 Dans le menu « Formation », sélectionner « Cours offerts en ligne » 

 Le répertoire des formations s’ouvrira. En cliquant sur le « i » de la vignette, vous 
aurez accès aux informations nécessaires pour déterminer si la formation est 
pertinente pour vous avant de l’acheter. Certaines formations sont gratuites. 

 

https://portail.otimroepmq.ca/
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MENTION RÉUSSITE OU 
ÉCHEC 

1. RÉUSSITE 

La réussite de l’examen d’admission à la profession est sanctionnée lorsque la note obtenue par 
la personne candidate est équivalente ou supérieure à 60%. 

2. ÉCHEC 

 La mention échec à l’examen d’admission est attribuée lorsque la note obtenue 
par la personne candidate est inférieure à 60%.  

 Lors de l’examen d’admission, une personne candidate qui plagie, tente de plagier 
ou aide un autre candidat se verra attribuer une mention échec.  

 Une personne candidate inscrite à une séance d’examen d’admission qui ne se 
présente pas à l’examen obtiendra la note 0 et une mention échec.  

3. ÉCHEC ET ATTESTATION CEPT 

Une personne qui obtient pour la première fois, une mention échec à l’examen d’admission à la 
profession, peut être admissible à présenter une demande d’attestation CEPT.  

 

Une personne qui détient une attestation CEPT et qui échoue, à plus d’une reprise l’examen 
d’admission à la profession, ne pourra plus pratiquer à titre CEPT. Dans ce cas précis, l’Ordre 
invalide l’attestation.  

4. ENVOI DES RÉSULTATS 

Les résultats sont envoyés environ deux semaines après la tenue de l’examen. Deux types de 
mention sont possibles :  

 Réussite de l’examen 

 Échec de l’examen 

Une notification sera envoyée à la personne candidate à partir du portail de l’OTIMROEPMQ.  

L’Ordre ne divulgue aucun résultat par téléphone ou courriel.  

Voir les conditions d’obtention et la durée de l’attestation CEPT à 
la page 7 de ce présent document. 
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En cas d’échec, la personne candidate recevra, par courriel sécurisé, un rapport personnalisé de 
réussite par compétence, ce qui a pour but d’aider la personne à corriger ses lacunes avant de se 
présenter à une prochaine séance d’examen.  

5. RÉVISION DE LA NOTE 

Il est possible, pour une personne candidate en échec, de faire une demande de révision du calcul 
de sa note. Pour ce faire, il faut faire parvenir à l’adjointe administrative aux examens, dans les 30 
jours suivants la notification des résultats, une lettre demandant au comité de révision de l’Ordre 
de revoir la correction de son examen numérique.  

Cette démarche comporte des frais payables par le biais du portail de l’OTIMROEPMQ. Un lien 
sera inclus dans la notification d’échec.  

 Le seul moyen de paiement accepté est la carte de crédit (VISA ou MASTERCARD) 

6. REPRISE DE L’EXAMEN 

Les personnes candidates ont la possibilité de réaliser un premier examen d’admission à la 
profession suivi d’un maximum de trois reprises, ce qui totalise quatre tentatives en tout.  

 Pour en savoir davantage, veuillez-vous référer à l’article 12 du Règlement sur les 
conditions et modalités de délivrance des permis de l’OTIMROEPMQ.  

 Veuillez également prendre note que les tentatives aux examens d’admission de 
l’ACTRM sont cumulatives aux examens et aux reprises d’examens de 
l’OTIMROEPMQ. 

7. DEMANDE DE 5E CHANCE  

En vertu de l’article 13 du Règlement sur les conditions et modalités de délivrance des permis de 
l’OTIMROEPMQ, une personne ayant échoué à quatre reprises l’examen d’admission à la 
profession peut :  

Faire une demande de 5e chance au comité des examens afin de démontrer que les lacunes 
identifiées par le biais des rapports de réussite par compétence ont été corrigées par de la 
formation additionnelle. 

La demande doit comporter les éléments suivants et être soumise par courriel à l’adjointe 
administrative aux examens : 

 Lettre de motivation 

 Liste et preuves des formations suivies 

 Lettre de l’employeur (si pertinent)  

La réponse du comité des examens est définitive.  

 

mailto:examens@otimroepmq.ca
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/T-5,%20r.%207.01%20/
https://www.camrt.ca/fr/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/T-5,%20r.%207.01%20/
mailto:examens@otimroepmq.ca
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8. LA PRESTATION DE SERMENT  

Il s’agit de la dernière étape avant d’obtenir votre permis de pratique. À la suite de 
la réussite de votre examen d’admission à la profession, l’Ordre vous invitera à 
payer votre cotisation professionnelle et à vous inscrire au Tableau de l’Ordre. Une 

fois toutes les conditions remplies, vous pourrez participer à la cérémonie de 
prestation de serment à laquelle vous aurez été conviés à vous inscrire.  

9. QUESTIONS ET COMMENTAIRES  

Pour nous faire part de vos questions et de vos commentaires, nous vous invitons à communiquer 
avec l’adjointe administrative aux examens par courriel : examens@otimroepmq.ca ou par 
téléphone : 514-351-0052 poste 247. 



 

 

 




